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Il s’agit de travaux sur constructions existantes : extension, surélévation, 
aménagement de combles ou de garage, etc. ces travaux sont soumis à 
Déclaration Préalable ou à Permis de Construire selon les surfaces du projet. 
Parfois, le recours à l’architecte est obligatoire. 
Cette fiche ne concerne pas les constructions à destination agricole.

travaux sur ConstruCtIon exIstante
déclArATiOn préAlABle (dp) Ou permis de 
cOnsTruire (pc)

Extension d’une maison
si le nouveau volume n’est 
pas accolé à l’existant, il 
s’agit d’une construction 

neuve*.

Transformation d’un garageSurélévation d’une maisonAménagement de combles
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Déclaration 
Préalable

Déclaration Préalable
Permis de 
Construire

Permis de Construire
établi par un architecte

référenCes

* Cf. fiche CAUE sur ces sujets

Quelque soit la SP existante, créée ou totale, 
que le projet soit porté par une personne morale 
ou physique, il faut déposer une demande de 
Déclaration Préalable.

 

Cas n°1 : entre 5 et 20 m2  / une seule possibilité

Cas n°2 : au-delà de 20 m2 / chacun des 3 cas donne 3 possibilités

Quelque soit 
la surface de 
plancher (SP) 

existante

Projet 
de 5 m2 
à 20 m2

Zone U Zone non U

Projet 
de 20 m2 
à 40 m2

Projet 
au-delà

de 40 m2

Projet 
au-delà

de 20 m2

Seuil 150m 2

SP totale
inférieure à 150 m2

SP existante
au-delà de150 m2

SP existante 
inférieure à 150 m2

ET
SP totale au-delà

de 150 m2

SP existante
au-delà de 150 m2

SP totale
inférieure à 150 m2

Seuil 150m 2

Seuil 150m 2

Seuil 150m 2

Seuil 150m 2

sc
hé

m
a 

©
 C

AU
E 

79


